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Enquête régionale Auvergne-Rhône Alpes 

Méthodologie 

Contexte  

L’étude DIMED a montré que la première cause des médicaments jetés est leur péremption.  

De plus, une des situations rapportées concerne les médicaments achetés pour un patient donné 

et non liés au motif d’hospitalisation. Dans ce cas, une fois le patient sorti, le traitement restant 

risque de ne pas être utilisé avant péremption (notamment s’il ne fait pas partie de la liste des 

médicaments rétrocédables).  

Pour pouvoir avoir une meilleure gestion de ces médicaments, il est donc nécessaire de réaliser 

une étude préliminaire pour lister les médicaments concernés, les quantifier et évaluer leur 

impact environnemental. 
 

1. Objectifs de l’enquête      

Cette enquête est proposée en deux parties : 

1) Une enquête rétrospective dont les résultats alimenteront l’étude préliminaire.  

2) La seconde partie, l’enquête prospective, est facultative.  

 

• L’enquête rétrospective a trois objectifs :  

1. Le premier est de quantifier les médicaments périmés annuels par établissement.  

2. Le second objectif est d’identifier pour chaque établissement les motifs de 

péremption.  

La quantification se fera en volume d’UCD et en euros.  

3. Le troisième objectif est d’estimer l'impact carbone pour les périmés annuels et 

spécifiquement pour les médicaments achetés pour un patient donné sans lien 

direct avec son hospitalisation.  

 

• L’enquête prospective vise à estimer les médicaments d’ores et déjà identifiés à risque 

d’arriver à péremption. 
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2. Cible de l’étude      

 

Tous les établissements de santé avec PUI (pharmacie à usage intérieur) sont invités à participer à 

l’étude : 

● Établissements publics 

● Établissements privés à but lucratif 

● ESPIC (Établissements de santé privés d’intérêt collectif) 

● Etablissements médico-sociaux 

● Autres structures pertinentes selon l’activité  

      

3. Différentes étapes de l’étude 

Pour participer à l’étude, il conviendra de compléter le fichier Excel® de recueil.  

Vous devrez compléter dans le premier onglet : l’identification de l’établissement participant, 

l’évaluation de l’exhaustivité du recensement des périmés, les données globales de consommation 

des médicaments et des informations sur la gestion des périmés.   

Dans le deuxième onglet, il est attendu : 

• Le listing des médicaments périmés au cours de l’année 2025.  

• L’identification des motifs de cause de péremption. 

• L’identification des médicaments gérés en hors stock. 

 

Le listing pourra inclure tous les médicaments, quelle que soit sa forme galénique (IV, per os) y 

compris : les préparations hospitalières et magistrales, les cytotoxiques/cytostatiques injectables, 

les médicaments radiopharmaceutiques, les stupéfiants, les antidotes, les bouteilles de gaz 

médicinaux. 

 

Les motifs de cause de péremption à renseigner seront : traitement spécifique pour un ou 

quelques patients donnés, erreur de commande, erreur de livraison, livraison à péremption 

courte, commande en gros volume pour atteinte franco port, changement de pratique/ protocole 

médicamenteux, patient non venu ou décédé, divers (à préciser si possible). 

 

NB : en cas de volume important de données il conviendra à minima de renseigner prioritairement 

le motif suivant : « Traitement spécifique pour un ou quelques patients donnés".  

Le troisième onglet concerne l’étude prospective, vous renseignerez les médicaments que vous 

jugerez à risque de péremption et achetés pour un patient pour un traitement chronique hors 

motif d'hospitalisation. Compte tenu de son évaluation subjective, il est à remplissage facultatif. 
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4. Participation  

 

Pour participer à l’enquête, il conviendra de compléter le fichier Excel® nommé « Fichier de 

recueil MEDAPERH ». Il sera attendu 1 seul fichier par établissement, avec à minima les deux 

premiers onglets complétés. 

 

Le fichier sera à retourner par mail à l’OMEDIT ARA à l’adresse suivante :  

ars-ara-omedit@ars.sante.fr au plus tard le 6 mars 2026. 

 

 

5. Restitution des résultats 

 

L’OMEDIT ARA réalisera une synthèse de l'ensemble des résultats avec des données anonymisées 

qui sera transmise aux ES participants.  

 

Les résultats propres à chaque établissement resteront confidentiels et ne seront pas diffusés. 
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